Répartition des disciplines organisées en immersion
A. 3ième maternelle ( 13 heures

- Néerlandais:

* 1 heure de vocabulaire





* 3 heures de compréhension orale





* 1 heure de graphisme

- Mathématiques:

* 3 heures

- Eveil:


* 2 heures (en thèmes)

- Education artistique:
* 1 heure de musique





* 1 heure d’art plastique

- Education physique:
* 1 heure de gym ou de natation

B. 1ière primaire ( 12 heures

- Néerlandais:

* 1 heure de vocabulaire





* 1 heure de compréhension orale





* 1 heure d’expression orale

- Mathématiques:

* 6 heures (nombres et opérations, grandeurs, 





         géométrie, situations problèmes)
- Eveil:


* 2 heures (en thèmes)

- Education artistique:
* 1 heure de musique et d’art plastique
C. 2ième primaire ( 12 heures

- Néerlandais:

* 1/2 heure de vocabulaire





* 1/2 heure de compréhension et d’expression orale





* 1 heure de lecture

- Mathématiques:

* 7 heures (nombres et opérations, grandeurs, 





         géométrie, situations problèmes)
- Eveil:


* 2 heures (en thèmes)

- Education artistique:
* 1 heure de musique et d’art plastique
D. 3ième primaire ( 12 heures

- Néerlandais:

* 1 1/2 heures de lecture





* 1 heure de compréhension et d’expression orale
* 1 heure d’orthographe





* 1/2 heure de vocabulaire

- Mathématiques:

* 4 heures (nombres et opérations)
- Eveil:


* 3 heures (en thèmes)

- Education artistique:
* 1 heure de musique et d’art plastique
E. 4ième primaire ( 8 heures

- Néerlandais:

* 1 heures de lecture





* 1 heure d’expression orale

* 1 heure d’orthographe ou de vocabulaire
- Mathématiques:

* 2 heures (opérations)
- Eveil:


* 3 heures (en thèmes)

F. 5ième primaire ( 8 heures

- Néerlandais:

* 1 heures de lecture et vocabulaire





* 1 heure d’expression orale

* 1 heure d’orthographe et grammaire

- Eveil:


* 4 heures (géo, histoire et sciences)

- Education artistique:
* 1 heure d’art, de musique ou de drame

G. 6ième primaire ( 8 heures

- Néerlandais:

* 1 heure de lecture et vocabulaire





* 1 heure d’expression orale

* 1 heure d’orthographe et grammaire

- Eveil:


* 4 heures (géo, histoire et sciences)

- Education artistique:
* 1 heure d’art, de musique ou de drame

COMITE D ACCOMPAGNEMENT LOCAL
Le comité d’accompagnement local est composé :

· du Bourgmestre

· de l’Echevin de l’enseignement

· du Directeur de l’école

· de 2 enseignants en immersion (1 francophone et 1 néerlandophone)

· de 2 enseignants du secondaire

· d’un professeur du supérieur

· d’un psychologue

Le comité se réunit au minimum deux fois par an afin d’analyser les résultats aux épreuves certificatives et les résultats aux épreuves externes.
Le comité se réunit sur convocation du Bourgmestre, Président de séance.
Le comité d’accompagnement dispose d’une compétence d’avis.
INFORMATIONS AUX PARENTS

Les parents sont informés via le site de l’école de l’ensemble des caractéristiques du projet. Un dossier papier est remis aux parents ne disposant pas d’accès internet.

Une liste d’écoles secondaires en immersion est communiquée aux élèves de 6ème année
BILAN DE L’IMMERSION ANNEE SCOLAIRE 2007-2008

154 élèves ont suivi les cours en immersion :

7 enfants ont quitté l’immersion au terme de l’année dont 6 pour déménagement et 1 pour année complémentaire conseillée.
12 élèves ont passé l’épreuve externe de fin de 6ème et ont tous obtenu leur CEB.

Les résultats aux épreuves externes de 2ème et de 5ème en formation mathématique ont révélé un score global :

-pour la 2ème année de 78%

-pour la 5ème année de 75,9%

Ces résultats, en 5ème, sont nettement supérieurs à la moyenne de la CF, tandis qu’en 2ème, ils sont dans la moyenne de la CF.

Une première analyse montre que la partie du programme en mathématique enseignée dans la langue cible a posé des problèmes de compréhension aux enfants. Ces problèmes de compréhension ne se sont plus répercutés sur les résultats des enfants de 5ème.

L’équipe est en réflexion sur la manière de résoudre le problème.
	Apprentissage d’une seconde langue 

L’apprentissage du néerlandais débute dès la 3ème maternelle (50% du temps en néerlandais).

L’ensemble du projet est centré sur la communication orale. Des matières spécifiques sont données en néerlandais.

Caractéristiques du projet
- le projet se fonde sur la conviction que les enfants apprennent une seconde langue de la même manière qu’ils ont appris la langue maternelle : ils reçoivent des infos réelles dans la langue et ont besoin d’utiliser la langue à des fins de communications réelles.
- La langue est utilisée pour l’enseignement de matières qui ne sont jamais vues dans les 2 langues : jamais de traduction des contenus, la distinction linguistique oblige l’enfant à s’exprimer dans la langue adéquate.

Stratégies et techniques
- utilisation du langage corporel (relier l’abstrait au concret)
- leçons structurées pour permettre aux enfants d’anticiper le sens
- manipulations pour associer à des référents (dessins, images,..)
- références aux leçons précédentes avant l’introduction de nouveaux concepts (diagnostic)
- utilisation abondante de répétitions, paraphrases,
- répondre aux erreurs par la formulation correcte
- contrôler fréquemment la compréhension
- acquisition systématique de vocabulaire

La motivation de l’enfant est indispensable à l’apprentissage. Par conséquent, le choix des activités est primordial, une pédagogie fonctionnelle suscitera chez l’enfant le plaisir d’apprendre. Les approches se feront par :
- une pédagogie par projets
- le jeu
- les chants
- les jeux de rôle
- les histoires
- des sorties, des visites
- des classes de langue (3x sur la scolarité)
A la fin de la 6ème année primaire, les élèves seront capables de comprendre et de produire des messages en néerlandais dans un nombre restreint de situations.

ECOUTER
- l’élève comprend le néerlandais dans des situations de la vie courante
- l’élève comprend les idées principales d’un texte oral en bénéficiant de l’aide appropriée
- l’élève comprend les messages émis en débit normal
- l’élève comprend un texte oral (vocabulaire simple et familier, quantité limitée d’informations)
PARLER
- l’élève est capable de communiquer dans des situations de la vie courante
- l’élève utilise un vocabulaire simple et des phrases simples
- l’élève est capable d’entreprendre une conversation
- l’élève est capable de compenser des difficultés de communication (gestes, ..)

LIRE
- l’élève comprend des textes qui évoquent des sujets familiers
- l’élève comprend les idées principales d’un texte en bénéficiant de l’aide appropriée
- l’élève comprend un texte écrit (vocabulaire simple et familier, phrases simples et quantité limitée d’informations)
ECRIRE
- l’élève est capable d’écrire dans des situations de la vie courante
- l’élève est capable de compenser des difficultés d’écriture en ayant recours à des outils




